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Préface 

Une génération a passé depuis l’adoption par le peuple et les cantons, le 12 mars 

2000, de l’art. 122 Cst. féd. prévoyant l’unification par la Confédération de la 

procédure civile1. Si la première édition du présent ouvrage avait pour vocation de 

faire découvrir la nouvelle procédure à l’état primitif, la deuxième édition 

s’attachait à décrire un processus de « maturation » obtenu par la « florissante » 

jurisprudence du Tribunal fédéral, pour reprendre les termes du Professeur 

JEANDIN. Aujourd’hui, MM. HOFMANN et LÜSCHER remettent l’ouvrage sur le 

métier pour l’adapter aux dernières modifications législatives votées par le 

Parlement le 17 mars 2023. 

Cette troisième édition présente donc les principales nouveautés introduites par le 

législateur. Celles-ci sont importantes et doivent à être connues rapidement. Le 

législateur s’est en effet écarté sur plusieurs points des solutions élaborées par la 

jurisprudence ces dernières années. Il ne nous appartient pas d’émettre un jugement 

sur ces choix législatifs ni sur la pertinence des solutions jurisprudentielles que ces 

choix réduisent à néant. Plus intéressante à notre sens est l’existence de cette forme 

de dialogue entre les pouvoirs législatif et judiciaire. Le phénomène n’est pas 

propre à la procédure civile et a également eu des effets significatifs sur la 

procédure pénale. L’exemple le plus frappant en a été le recours du ministère public 

contre les décisions de mise en détention. Ne figurant pas dans le CPP entré en 

vigueur le 1er janvier 2011, ce droit de recours a été rapidement introduit par voie 

prétorienne dans les premiers mois de la même année. Il a ensuite été régulièrement 

exercé par le ministère public pendant plus de dix ans. Cette création du juge, que 

le Conseil fédéral se proposait de reprendre dans la loi, n’a toutefois pas survécu à 

la dernière réforme du CPP, ce dont le Tribunal fédéral a pris acte dans cette 

dynamique de résonance entre pouvoirs2. 

Le destin de la procédure civile s’inscrit dans le même mouvement. Ainsi, on peut 

sans crainte affirmer que le législateur a cherché à rendre plus facile l’accès à la 

justice civile, optant souvent pour des solutions « laienfreundlich », selon la 

formule consacrée des parlementaires d’outre-Sarine. Les puristes de la procédure 

civile s’en plaindront peut-être, mais l’objectif est sans aucun doute louable. Sans 

vouloir empiéter sur le corps du présent ouvrage, on peut citer quelques uns des 

domaines concernés par les derniers travaux du législateur : de manière à ce que la 

vérité judiciaire s’établisse au plus près de la vérité matérielle, l’allégation des faits 

nouveaux est admise plus largement qu’actuellement ; dans un but de sécurité 

juridique, les procédures sommaires sont désormais énumérées de manière 

exhaustive dans la loi ; le chiffrage des conclusions est rendu plus simple pour les 

justiciables. Enfin, le délai pour appeler des décisions en matière de mesures 

                                                           

1  FF 2000 p. 2814. 
2  Arrêt TF 1B_614/2022 du 10 janvier 2023 (destiné à publication), consid. 2. 
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protectrices de l’union conjugale est dorénavant porté à trente jours au lieu de dix : 

cela consacre la pratique judiciaire qui a fait de telles procédures un véritable « petit 

divorce » réglant le sort des époux pour plusieurs années. 

On ne rappellera jamais assez l’intérêt – par rapport aux « simples » commentaires 

de loi – des ouvrages prenant la forme du traité. Ceux-ci ont l’avantage de présenter 

aux lecteurs d’abord le système général avant de s’arrêter aux détails. Ils dressent 

un tableau d’ensemble et permettent une meilleure compréhension des solutions 

particulières retenues par la loi et la jurisprudence. Dans ce contexte, la qualité 

d’avocat des deux auteurs – à laquelle s’ajoute celle de parlementaire pour l’un 

d’entre eux – garantit un résultat à la hauteur des attentes de lecteurs exigeants, 

qu’ils soient chercheurs ou praticiens, juges ou avocats. Une fois encore, MM. 

HOFMANN et LÜSCHER parviennent à devancer l’actualité en publiant leur ouvrage 

avant l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions du CPC. Cette redoutable 

réactivité est remarquable et mérite d’être saluée! 

 

 

François CHAIX 

Docteur en droit, Vice-président du Tribunal fédéral 

 

 

 

Lausanne, le 24 avril 2023 
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– Au 1er janvier 2017 : modification de l’art. 5 al. 1 let. i CPC, par la loi sur la 

protection des armoiries : RO 2015 3679, 3694. 

– Au 1er janvier 2017 : modification des art. 166, 198, 218, 299, 300, 301, 301a, 

302, 304 et 407b CPC, par la modification du CC concernant l’entretien de 

l’enfant : RO 2015 4299, 4305-4307. 

– Au 1er janvier 2017 : modification des art. 280, 281, 283, 284 et 407b CPC, par 

la modification du CC concernant le partage de la prévoyance professionnelle 

en cas de divorce : RO 2016 2313, 2319-2320. 

– Au 1er janvier 2017 : modification des art. 130, 139 et 143 CPC, par la loi sur 

la signature électronique : RO 2016 4651, 4663-4664. 

– Au 1er janvier 2018 : modifications « formelles »3 des art. 198, 229, 230, 250, 

258 et 305 CPC : RO 2016 3643-3645. 

– Au 1er janvier 2018 : modification de l’art. 307a CPC, par la révision du droit 

de l’adoption : RO 2017 3699-3708. 

– Au 1er janvier 2020 : modification de l’art. 5 al. 1 let. h CPC, par la loi sur les 

établissements financiers : RO 2018 5247, 5274 et RO 2019 4631. 

– Au 1er juillet 2020 : modification des art. 114, 115, 198, 243 et 407d, par la loi 

sur l’amélioration de la protection des victimes de violence : RO 2019 2273-

2277. 

– Au 1er janvier 2021 : modification des art. 40, 107 et 250 CPC, par la révision 

du droit du registre du commerce : RO 2020 957, 967-969. 

– Au 1er janvier 2021 : modification des art. 251a, 353, 356, 358, 363, 367, 369, 

370, 373, 388, 395 et 396, par la révision de la LDIP et de l’arbitrage : RO 2020 

4179, 4186-4188. 

                                                           

3  Le Conseil fédéral a profité de son message du 29 octobre 2014 au sujet de la représentation 

professionnelle dans une procédure d’exécution forcée (art. 27 LP) (FF 2014 8505, 8515-

8516) pour proposer de « procéder à quelques adaptations rédactionnelles dans le CPC, 

sans aucune intention de modifier le fond » (FF 2014 8511). Des modifications 

rédactionnelles sont cependant rarement insignifiantes, de sorte que cette présentation en lien 

avec la LP surprend quelque peu. Elles auraient en tout cas mérité un examen attentif, car les 

conséquences des changements pourraient être plus importantes qu’estimé, surtout la 

modification de l’art. 229 CPC concernant les faits nouveaux ou l’ajout d’un « notamment » 

à l’art. 305 CPC. 
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– Au 1er janvier 2022 : modification de l’art. 343 CPC, par la loi sur 

l’amélioration de la protection des victimes de violence : RO 2019 2273-2277. 

– Au 1er janvier 2022 : modification de l’art. 5 al. 1 let. e et de l’art 38a CPC, par 

la révision sur droit sur la responsabilité civile en matière nucléaire : RO 2010 

1739 et RO 2022 43. 

– Au 1er juillet 2022 : modification de l’art. 328 al. 2 let. a et de l’art. 396 al. 2 

let. a CPC concernant la révision d’une décision après un règlement amiable 

auprès de la Cour européenne des droits de l’homme : RO 2022 289. 

– Au 1er janvier 2023 : modification des art. 5 al. 1 let. g et 250 let. c ch. 7 à 11 

et 14 CPC, par la révision du droit de la société anonyme : RO 2020 4005, 

4067, RO 2022 109 et RO 2022 110. 

– Au 1er spetembre 2023 : modification des art. 20, 99, 113, 114, 243 et 407e par 

la loi fédérale sur la protection des données : RO 2022 491. 

7. Révision 2020-2023 du CPC 

Message du Conseil fédéral relatif à la modification du code de procédure civile 

suisse (Amélioration de la praticabilité et de l’application du droit), du 26 février 

2020 (20.026) 

– En français :  FF 2020 2607-2704 

– En allemand :  BBl 2020 2697-2796 

– En italien :  FF 2020 2407-2500 

1er Conseil : Conseil des Etats 

– 16 juin 2021 :  BOCE 2021 666-693 

2e Conseil : Conseil national 

– 10 mai 2022 :  BOCN 2022 669-712 

Divergences – Conseil des Etats 

– 12 septembre 2022 : BOCE 2022 641-652 

Divergences – Conseil national 

– 12 décembre 2022 :  BOCN 2022 2249-2262 

Divergences – Conseil des Etats 

– 27 février 2023 :  BOCE 2023 2-10 

Divergences – Conseil national 

– 6 mars 2023 :   BOCN 2023 209-219 
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Résultat de la conférence de conciliation 

– Conseil des Etats : 15 mars 2023 :  BOCE 2023 242-245 

– Conseil national : 15 mars 2023 :  BOCN 2023 527-530 

Vote final : 

– Conseil des Etats : 17 mars 2023 :  BOCE 2023 275 

– Conseil national : 17 mars 2023 :  BOCN 2023 653 

Feuille fédérale : FF 2023 no 786 (28 mars 2023) 

Expiration du délai référendaire : 6 juillet 2023 
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